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Nom du Fournisseur…………… 

A l’attention de………………….. 

Adresse………………………………. 

 

 

  

Objet : DÉCLARATION DE LA NON UTILISATION DE SOURCES CONTROVERSÉES                                 Aigurande le,…………………… 

 

Mesdames, Messieurs, 

Pour faire suite à notre commande N°………………. du…………………………………………concernant votre papier…………….........., 

………g/m²,laize……….., nous exigeons de l’ensemble de nos fournisseurs de matière, une information détaillée de la 

chaîne complète d’approvisionnements et de l’origine de la fibre. 

Pour répondre à  ce questionnaire, merci d’utiliser l’annexe joint,  en appuyant vos réponses avec des preuves 

factuelles. 

Renvoyer celui-ci à Monsieur Ludovic Collet (l.collet@imprimerierault.fr) avant le ……………………………………………………… 

 

1  Chaîne d’approvisionnements 
1.1   Pouvez-vous nous fournir des informations pour identifier l'unité de gestion forestière (s) et la chaîne 

d'approvisionnement de la matière fournie ? Si oui, par quels moyens? 
1.2     Quelles sont les essences inclues dans la matière/produit par leur nom commun et / ou leur nom scientifique, le 

cas échéant ? 
1.3    Acceptez-vous que l’Imprimerie RAULT puisse procéder à une inspection par seconde ou tierce partie de vos 

opérations ainsi que les opérations de vos fournisseurs précédents dans la chaîne d’approvisionnement ? 
 

2  Origine de la fibre  

2.1 Quel est le pays de récolte de la matière et lorsque cela est applicable la région sous-nationale et / ou la 
concession de récolte ? 

2.2 L'indice de perception de corruption réel (CPI) du pays présenté par Transparency International (TI) est-il supérieur 
à 50 ? Si oui, quel est son indice du dernier recensement ? 

2.3 Comment vous êtes vous assuré que le pays / région n’a pas une prévalence de conflits armés ?  
2.4 Le pays ou la région participe t’il au  plan d'action FLEGT ("Forest Law Enforcement, Governance and Trade") afin 

de lutter contre l'exploitation illégale des forêts et le commerce du bois illégal ? Si non, quel est son niveau de 
gouvernance forestière et de mise en application des lois en vigueur (hygiène et conditions de travail des employés 
forestiers / biens des peuples autochtones, leurs statuts et leurs droits) ? 

  

Nous joindre avec les réponses du questionnaire une déclaration, qu’au mieux de votre connaissance, la matière 

fournie ne provient pas de sources controversées telles que définies par l’Annexe 15 du schéma français de certification 

forestière, point 3.7 incluant les bois de conflits et la matière non conforme à la législation du pays de récolte relative au 

commerce et à la consommation (voir fichier joint « Annexe 15 PEFC ST 2002 :  version Mai 2013 »). 

Dans l’attente de votre retour pour confirmer notre commande, veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos 

sentiments les meilleurs. 

mailto:l.collet@imprimerierault.fr
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Monsieur Ludovic Collet(Technicien Q.S.E) 

 

 

 

 

ANNEXE 
1  Chaîne d’approvisionnements 

1.1 

 

1.2     

 

1.3    

 

 

2  Origine de la fibre  

2.1 

 

2.2 

 

2.3 

 

2.4 

 

 

Au mieux de notre connaissance, la matière fournie ne provient pas de sources controversées telles que définies par 

l’Annexe 15 du schéma français de certification forestière, point 3.7 incluant les bois de conflits et la matière non 

conforme à la législation du pays de récolte relative au commerce et à la consommation. 

Nom : 

De la part de :  

Lieu :  

Date :  

Signature : 


